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La CTAMO édicte cette directive basée sur art. 8.3 à 8.3.3 du règlement d’agility du règle-
ment de concours de la SCS pour Agility Mobility Obedience. 

1. PRINCIPE 

Le même chien peut participer le même jour seulement à un concours. Il n’est pas possible de 
changer de classe le même jour de concours. 
Chaque chien doit fournir les résultats nécessaires pour passer en classe supérieure avant de cou-
rir dans la classe supérieure. Déterminants sont les résultats obtenus lors des épreuves officielles 
agility et des épreuves officielles jumping dans l’espace d’une période nécessaire pour passer en 
classe supérieure de 24 mois, c’est à dire la durée entre le premier et le dernier résultat nécessaire 
ne doit pas être plus longue que 24 mois. Dans le cas du passage FACULTATIF en classe supé-
rieure, le premier concours dans la classe supérieur doit également être au cours des 24 mois de-
puis avoir atteint le premier résultat nécessaire. 
Pour repasser en classe supérieure seuls les résultats obtenus après la date de relégation comp-
tent. 
Le résultat de tous calculs mentionnés des pourcentages est de principe arrondi au prochain 
nombre entier. 

2. PASSAGE EN CLASSE SUPÉRIEURE 

Les critères de passage en classe supérieure sont réglés dans art. 8.3. et suivants. Cette directive 
règle en plus le nombre de résultats nécessaires. Il en résulte les dispositions suivantes. 

2.1 Large 

2.1.1 Passage facultatif en classe supérieure 
De la classe A à la classe 1 : 2x qualification «excellent» avec 0 point de pénalité totale. Parmi 

ceux-ci, 1 résultat doivent être obtenus dans la course d’agility et 1 
dans la course de jumping. 

De la classe 1 à la classe 2 : 2x qualification «excellent» avec 0 point de pénalité totale. Parmi 
ceux-ci, 1 résultat doivent être obtenus dans la course d’agility et 1 
dans la course de jumping. 

De la classe 2 à la classe 3 : 2x qualification «excellent» avec 0 point de pénalité totale et dans 
les premiers 10% des concurrents et au maximum rang 3. Parmi 
ceux-ci, 1 résultat doivent être obtenus dans la course d’agility et 1 
dans la course de jumping. 

2.1.2 Passage obligatoire en classe supérieure 
De la classe A à la classe 1 : 4x qualification «excellent» avec 0 point de pénalité totale et dans 

les premiers 10% des concurrents et au maximum rang 3. Parmi 
ceux-ci, 2 résultats doivent être obtenus dans la course d’agility et 
2 dans la course de jumping. 

De la classe 1 à la classe 2 : 4x qualification «excellent» avec 0 point de pénalité totale et dans 
les premiers 10% des concurrents et au maximum rang 3. Parmi 
ceux-ci, 2 résultats doivent être obtenus dans la course d’agility et 
2 dans la course de jumping. 
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De la classe 2 à la classe 3 : 8x qualification «excellent» avec 0 point de pénalité totale et dans 
les premiers 10% des concurrents et au maximum rang 3. Parmi 
ceux-ci, 4 résultats doivent être obtenus dans la course d’agility et 
4 dans la course de jumping. 

2.2 Small & Medium 

2.2.1 Passage facultatif en classe supérieure 
De la classe 1 à la classe 2 : 4x qualification «excellent» avec 0 point de pénalité totale. Parmi 

ceux-ci, 2 résultats doivent être obtenus dans la course d’agility et 
2 dans la course de jumping. 

De la classe 2 à la classe 3 : 2x qualification «excellent» avec 0 point de pénalité totale et dans 
les premiers 10% des concurrents et au maximum rang 3. Parmi 
ceux-ci, 1 résultat doivent être obtenus dans la course d’agility et 1 
dans la course de jumping. 

2.2.2 Passage obligatoire en classe supérieure 
De la classe 1 à la classe 2 : 6x qualification «excellent» avec 0 point de pénalité totale et dans 

les premiers 10% des concurrents et au maximum rang 3. Parmi 
ceux-ci, 3 résultats doivent être obtenus dans la course d’agility et 
3 dans la course de jumping. 

De la classe 2 à la classe 3 : 8x qualification «excellent» avec 0 point de pénalité totale et dans 
les premiers 10% des concurrents et au maximum rang 3. Parmi 
ceux-ci, 4 résultats doivent être obtenus dans la course d’agility et 
4 dans la course de jumping. 

3. VALIDITÉ 

Cette directive a été décidée par la CTAMO le 20.11.2020 et entre en vigueur le 01.01.2021. Elle 
remplace toutes autres directives édictées dans ce contexte. 
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